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La question de la gare de Geneve.
(Suite et fin.) 1

4. Possibilitös ßnancieres d'exöcution.

Le cote financier du probleme qui nous oecupe revet, aujourd'hui,

plus d'importance que jamais. Quelque desireux que
nous soyons de faire bon aecueil aux voeux de la Ville de
Geneve, nous ne pourrons, vu la Situation tres tendue de nos
finances et la persistance de la crise econömique. aborder la
realisation effective de la transfromation de la gare que lors-
qu'on aura pu trouver une Solution conciliable avec les
ressources dont nous disposons et qui permette de proceder par
etapes.

Nous avons elabore trois projets differents, d'apres un
programme tenant largement compte des besoins du trafic futur 2.

Le premier (projet 11 represente une gare pour les Services
des voyageurs et de la grande vitesse ä Cornavin.

Le deuxieme (projet II) prevoit le transfert de ces memes
Services aux Cropettes.

Ces deux projets devront, le cas echeant, etre completes
par une gare de petite vitesse et de triage sur un autre
emplacement, par exemple dans la region de Vernier-Meyrin.

Le troisieme (projet III) montre comment on pourrait reunir
en une seule gare, ä Cornavin, l'ensemble des Services :

voyageurs, marchandises G. V et P. V., et service de triage.
M. l'architecte Fulpius, ä Geneve, a dresse pour le nouveau

bätiment aux voyageurs de Cornavin (projets I et III) un
croquis de fagade et une perspective, que nous joignons egalement
ä la presente ä titre d'indication et qui doivent etre consideres
comme des avant-projets.

Le tableau qui suit vous permettra de vous rendre compte
du coüt de ces trois projets et de la valeur approximative des
terrains devenant disponibles en cas d'exöcution de l'un des

projets I ou II, ainsi que du chiffre auquel nous supposons
que s'elöverait la part du Canton ou de la Ville de Geneve aux
frais de corrections de routes, places, etc.
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aux voyageurs
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projet
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III. Reconstruetion
de la gare a
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G. V., P. V„ et
triage. 52000000 2 230000 3100000

Pour pouvoir comparer leg projets I ei II avec le projet III.
il faut encore connaitre le coüt d'une gare aux marchandises
et de triage dang la region de Vernier-Meyrin. Ce coüt serail
de 26 000 000 fr. en chiffres ronds, et ä cette somme il faut
ajouter environ 80 000 fr. pour amortissements.

D aprös le tableau qui preeöde, on voit que la construetion
1 Voir Bulletin technique'du 31 mars 1923; page'86.
1 Ce doseier comporle 15 piiees. — Heil.

d'une gare aux Cropettes reviendrait beaueoup plus eher que
la transformation de la gare de Cornavin selon le projet I. II
faut, en outre, ne pas oublier que. l'execution- du projet I
aurait le grand avantage de permettre le maintien provisoire
de la gare aux marchandises en son etat actuel. La statistique
montre que le trafic des marchandises de la gare de Geneve a
baisse dans une proportion tres appreciable ces derniers temps.
Or, la construetion de la gare projetee de Lancy-Plainpalais
aura pour effet de decharger encore fortement la gare aux
marchandises ä Cornavin, de soijte que les installations existant
actuellement pour le service des marchandises ä Cornavin et
qui ont suffi pour un trafic bien superieur au trafic actuel,
suffiront encore pendant tres longtemps.

Si l'on voulait, par contre, construire la gare aux Cropettes,
il faudrait necessairement installer en meme temps ailleurs
une nouvelle gare aux marchandises complete, Solution
absolument irrealisable actuellement en raison des depenses enormes

qu'elle entrainerait. Pour ces raisons, le projet des

Cropettes est donc inadmissible pour nous.
Les travaux qu'on aurait ä executer pendant la premiere

periode de construetion en cas de transformation de la gare
de Cornavin comprennent l'edification du nouveau bätiment
aux voyageurs, l'agrandissement de l'esplanade de la gare,
l'exhaussement de la plate-forme des voies de 1,50 m., qui
agrandira l'espace libre des passages införieurs pour routes au
sud-ouest de la gare, l'etablissement des quais d'embarque-
ment et des passages sous-voies pour les voyageurs et les
bagages, et enfin l'installation des locaux necessaires pour la
visite douaniere suisse et frangaise, des voyageurs et des
bagages. Le coüt de ces travaux, expropriations comprises,
atteindra la somme de 16 000 000 fr. ä laquelle s'ajouteront
encore quelques depenses supplementaires, dont 1 100 000 fr.
pour l'amortissement d'installations disparues. Le Canton ou
la Ville de Geneve aura ä contribuer pour' 1 300 000 fr. aux
frais de correction de routes, places, etc.

Comme vous le voyez, la depense ä prevoir pour la premiere
etape de construetion serait, meme ainsi comprimee, toujours
assez considerable et constituerait, dans l'etat actuel de nos
finances, une tres lourde charge pour notre administration.
£ ous prendrions neanmoins sur nous de soumettre ä notre Conseil

d'administration un projet dans le sens des explications qui
precedent et de lui proposer de commencer les travaux aussitöt
que possible, si les autorites du Canton et de la Ville de Geneve
etaient d'dccord que la transformation de la gare de Cornavin
s'exöcutdt par etapes et se declaraient disposees ä prendre ä leur
charge la part des frais qui leur incombent. Nous attendons au
surplus des autorites genevoises qu'elles consentent ä un ajour-
nement des travaux du raccordement, afin de nous eviter un
aecroissement trop considörable du chapitre de nos döpenses
annuelles de construetion. Enfin, la mise en chantier des
travaux de la gare devra ötre precedee d'une entente avec les
interesses frangais (chemins de fer et autorites douanieres). Si
cette mise en chantier est encore entreprise pendant la crise
econömique generale, il s'agira aussi d'obtenir les subventions
habituelles pour travaux de chomage.

Quant ä la question de savoir si la transformation des
installations pour le service des marchandises devra s'effectuer
selon le projet III, ou selon le projet I prevoyant le transfert
des gares de petite vitesse et de triage sur un autre emplacement,

eile demeurerait reservee ä une döcision ultörieure.

Les remarques qui preeödent n'ont pas la prötention d'epui-
ser entiörement le sujet. Nous avons seulement voulu vous
faire part du rösultat de notre ötude et vous exposer les oon-
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clusions quSS&'en degagent pour nous. Nous esperons vous
avoir ainsi dömontre que nous sommes animes, maigre les

difficultes extraordinaires cojxtre lesquelles notre administration
a actuellement ä lutter, de la meilleure volonte de satisfaire,
dans la mesure du possible, les revendications emises par
Geneve au sujet de sa gare. II est bien entendu que nous sommes

tout disposes ä discuter plus amplement la question, soit

par ecrit, soit verbalement, des que vous en exprimerez le
d esir.

Extension du port d'Alger.
Le Gouverneur general de l'Algerie a mis au concours, dans

le courant de l'annee 1922, les travaux de la premiere etape

pour l'extension du port d'Alger vers le sud-est. Iravaux
evalues ä 120 millions.

Cet important projet comporte :

1° La Prolongation sur une longueur de 1530 metres et par
des fonds allant jusqu'ä 23 m. de la jetee du large.

2° La construetion de 5200 m. de murs de quai formant les

darses du nouveau bassin Mustapha et fondes ä des cotes
variant entre 5 et 12 m. au-dessous du niveau de la mer.

3° L'execution des dragages et derochements necessaires ä

l'approfondissement des darses, la mise en ceuvre de 6 200 000

metres cubes de remblais derriöre les murs de quai, ainsi qu'une
serie de travaux d'importance moindre, tels que la construetion

de jete^tsecondaires, d'un massif d'epaulement, la demolition

d'une jetee existante, etc.
Le concours portait ä la fois sur les dispositions des ouvrages

ä construire, sur les conditions, l'ordre et les delais d'exöcution
et sur les jirix des travaux, chacun des coneurrents pouvant
prösenter un ou plusieurs projets.

En dehors du projet definitivement adopte, il pouvait etre

alloue, sur la proposition de la Commission locale, deux primes

aux coneurrents evinces dont. les projets seraient reconnus les

meilleurs, sans que ces primes puissent depasser :

Soixänte mille francs pour la premiere,
Quärante milKfrancs pour la seconde.

Quarante-cinq maisons, tant frangaises qu'etrangereS,
avaient sollicite leur admission au concours, sur lesquelles

l'Administration n'en admit que vingt-sept.
Les nombreux projets presentes, dont plusieurs fort inte-

ressants et fort bien etudies, comportaient tous les systemes

compatibles avec les conditions locales et toutes les coneep-
lions intermediaires entre celle dejä ancienne consistant ä

edifier les murs et les jetees en blocs artificiels arrimes et celle

plus moderne comportant l'emploi de grands caissons mono-

lithiques en beton arme.
Par decision, en date du 13 mars 1923, le Gouverneur general

de l'Algerie, sur la proposition de la Commission speciale

chargee de juger le concours, a adopte le projet presente par
MM. Schneider, Hersent et Dayde, k Paris.

Une premiöre prime de 60 000 francs a ete attribuee au

projet presente par leg Entreprises de Grands Travaux Hydrauliques,

39, rue La Boetie, Paris, concessionnaire exclusif de

la Sociöte anonyme Conrad Zschokke. Cette Societe vient de

terminer ä Margeille le Bassin du President Wilson, execute

d'aprös leg mömes principes que ceux admis pour son projet
d'Alger, c'est-ä-dire au moyen de caigsons en böton armö de

30 m. de long, 7,50 m. de large et 12 m. 60 de haut, construits
dang une cale göche, amenög par flottaison au lieu d'emploi
puig öchouös sur leg fondations prcalablement pröparees h

l'air comprime.
Une deuxieme prime de 40 000 francs a ötö attribuee ä

MM. Monod el Guillain, 61, rue de I'Arcade, Paris.
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Materiaux de construetion. Pierres, par A. Mesnager, Membre

de 1'Academie des Sciences, Inspecteur general des Ponts et
Chaussees, Professeur au Conservatoire national des Arts et
Metiers, Professeur et ancien Directeur des Laboratoires ä l'Ecole
des Ponts et Chaussees. Un volume grand in-8 de 514 pages,
avec 110 figures. Broche, 45 fr., relie, 55 fr. — Encyclopedie du
Genie civil et des Travaux publics. — J.-B. Bailliere & fils, edi-
teui-s, 19, rue Hautefeuille, Paris, 6.

Nous avons eu, plusieurs fois, l'occasion de signaler les

recherches theoriques et experimentales executees en vue de

fixer un critere de la « Saturation mecanique » des solides soumis

ä des sollicitations donnees.
Dans notre numero du 20 juillet 1922, notamment, nous

avons resume un remarquable memoire de M. A. Mesnager,
membre de 1'Institut de France, dont la conclusion visait ä

fonder ce critere. pour ce qui concerne les aciers doux, sur
l'hypothese de Guest qui postule que : « La limite d'elasticite
est atteinte et des glissements interieurs se produisent des

que la tension tangentielle ou de cisaillement atteint une
valeur fixe » ou, en d'autres termes, «la limite d'elasticite de

l'acier doux depend uniquement des deux tensions principales

vi et v3 extremes » puisque le cisaillement prineipal est egal ä

*1—»3
2

Cette question etant du plus grand interet, beaueoup de nos

lecteurs seront heureux d'apprendre que M. Mesnager en a

fait l'expose didactique et critique dans un ouvrage qui vient
de paraitre, sous le titre enonce en töte de cet article, et oü

sont etudies entr'autres : la methode de Mohr pour la
reprösentation graphffiae des tensions, les experiences classiques
de Mason et de Smith sur la validite de l'hypothöse de Guest,
de Föppl sur la resistance ä l'ötreinte, de Karman sur la plas-
ticite du marbre et du gros soumis ä trois pressions principales,

les recherches recentes sur la rupture des solides fragiles
el la comportance, sous divers efforts, du solide fietif dit
bulleux. En outre l'ouvrage de M. Mesnager contient une
description deiaillee de la Constitution, des proprietes, des usageSj
de la provenance et des essais des principaux matöriaux pier-

reux, naturels et artificiels, avec, en annexe, un vocabuläire
des pierres de construetion et le cahier des charges pour les

travaux döpendant de l'Administration francaise des Ponts

et Chaussees.

Les materiaux des construetions mecaniques et aero-
nautiques, calculs de resistance, etude des matieres premieres.
essais des bois, essais des metaux et de leurs alliages, par Ed.
Marcotte, ingenieur A. E. M., ingönieur des Travaux publics
de l'Etat, et E. Berehare, ingenieur civil, ancien chef du service
technique du contröle de la reparation des moteurs de l'aviatiou
militaire. Volume 19 X 28 de VIII-414 pages avec 195 figures.
Prix net sans majoration : 48 fr. (Dunod, editeur, 47 et 49,
Quai des Grands-Augustins, Paris VIe.)

Les progres de la met.allurgie, dans ces derniöres annees, ont
etö tels qu'on peut affirmer qu'il est presque toujours possible
de trouver, actuellement, le metal qui convient ä une appli-
cation determinee. Mais les diverses publications auxquelles
le conslrucleur doit se reporter pour eclairer son choix le
laissent embarrasse devant leg nombreuses varietös qui lui sont
signalöes : leg qualitös en sont souvent mal döfinies, leur
classement est plus ou moins arbitraire : la confrontation des

diverses etudes pubhees exige une longue attention qui n'em-
peche pas toujours les erreurs.

¦ Les auteurs se sont proposö comme but essentiel de relier,
avec une methode rigoureuse et une grande clartö, les divers
resultats pratiques obtenus par la mötallurgie moderne ; d'in-
diquer les meilleurs traitements thermiques et les proeödös de
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